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Beaucoup d'entre vous sont certainement au courant de l'affaire qui a entouré le site milka.fr, et qui a opposé la société Kraft Foods, qui produit le chocolat à la marmotte à Mme Milka Budimir, couturière de son état.



Affaire qui bien évidemment s'est soldée, contre toute attente, par la victoire en justice de la société Kraft Foods. Mme Milka Budimir s'est donc vu interdire l'exploitation du site milka.fr, et a du le remettre à la société Kraft Foods.



Certains se disent certainement que cette personne n'avait qu'à appeler son site milka-couture.fr. Je leur répondrais que Kraft Foods n'avait qu'a prendre milka-chocolat.fr ! Après tout, s'ils voulaient milka.fr, ils n'avaient qu'à le réserver dès le début ! Il est tout de même incroyable qu'un produit industriel prévale sur les droits fondamentaux de la personne !



Malheureusement, fatiguée par 3 années d'acharnement judiciaire et de menaces de la part de Kraft Foods, et surtout humiliée par la justice, Milka Budimir ne souhaite pas faire appel (voir http://rocbo.lautre.net/milka/(...) ).



Je vous invite donc à vous manifester auprès d'elle pour la soutenir, pour qu'elle poursuive son combat contre la toute puissante Kraft Foods, et qu'elle récupère ce qui lui revient de droit.



En ce qui me concerne, depuis que j'ai eu connaissance de cette affaire, je fais en sorte de ne plus acheter aucun produit de la société Kraft Foods, et dans ce sens je vous invite à m'indiquer dans ce journal tout produit leur appartenant que je n'aurais pas dans ma liste :

- Milka

- Milkinis

- Luflée

- Tendre Frisson

- Nussini

- Lila Pause

- Suchard

- Toblerone

- D'aim

- Côte d'Or



En vous priant de bien vouloir excuser le « bruit ».
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